
Questions Réponse

On ne présente que des éléments certains. Nous n’avons pas encore toutes les réponses. Nous attendons les documents d’application

L’entretien mécanique des haies est-elle interdite comme évoqué dans le power-point Non cela ne concerne que  les MAEC

Y-a-t-il obligation de rotation pour des jachères restant en place + de 4/5 ans

des dégâts de lapins sur une parcelle doivent faire l’objet d’une modification de déclarartion en ligne en SNE

Cela peut impacter l’éco-régime. Il est conseillé de se garder une marge de manœuvre lors des calculs. Ce conflit est d’ordre privé

Le choix est à faire suivant les caractéristiques de l’exploitation

Les calculs sont à faire pour l’écorégime et les BCAE

Un JA peut-il être pluri-actif OUI

Non car il est prévu 2 points pour les exploitations de – de 10 ha => donc pas de seuil

Oui a classer en catégorie autres cultures

Oui applicable dés 2023

avoir un contrat direct avec un éleveur détenant au moins 5 UGB

BCAE 8 les mares devront-elles etre en eau cette année Oui .

Les bandes tampons et les bordures ne rentrent pas dans la grille de diversification.

Pour les retournements de prairies, il n’existe pas de critère de dérogation pour des problèmes de santé.

Ce critère d’éligibilité rentre en application dès 2023.

C’est la date de semis et non la variété qui sera pris en compte. La date pivot est fixée au 31/12.

Seules les haies sur les talus enherbés au sein des parcelles cultivées et portant un couvert admissible peuvent-être admissible 

Non du moment qu’un associé est affilié à l’ATEXA

Quid d’un cotisant solidaire qui ne paie  pas sa cotisation à  l’ATEXA (en situation de déficit)

Eligibilité du demandeur : 
Double actif de + de 67 ans ayant pris sa retraite non agricole : Peut-il prétendre à la PAC, si non combien 
de temps pour faire les démarches de cession, Si pas de PAC versée en 2023 doit-il tout de même suivre la 
réglementation ?

N’est plus agriculteur actif
2 ans pour céder les DPB
Doit toujours suivre la réglementation pour l’environnement

A-t-on la possibilité de déplacer des haies ?

Jusqu’à aujourd’hui pour déplacer une haie il fallait déposer une demande à la DDTM accompagnée d’un plan de déplacement. Pour le moment 
nous attendons des précisions car cela va se renforcer dans le cadre de la biodiversité lors de l’instruction

Non Les jachères ne rentrent pas les surfaces arables cultivées. 

Qu’arrive-t-il en cas de non activation de DPB ?
Les DPB sont activés à hauteur de la surface admissible de l’ensemble de l’exploitation. Au bout de 2 ans de non activation, les DPB de plus faible 
valeur remontent à la réserve

Comment fonctionne le contrôle en temps réel suite à des dégâts de lapins ?

Dans le cas des jachères Ukraine, comment fonctionne le calcul des surfaces, faut-il découper les îlots, y-a 
t-il un code spécifique

Déclarer le  code  de la culture en place (qui sera repris  pour l’écorégime) et  cocher également « je demande  le bénéfice  de la dérogation 
Ukraine pour cette parcelle »

Comment fonctionne le 3STR dans la cas où un exploitant voisin viendrait brûler 10 m de culture dans notre 
parcelle ?

Pourquoi y a t-il le choix entre les 4 % de TA en IAE et Jachère et les 7 % de TA en IAE et jachères, cultures 
dérobées, cultures fixatrices d’azote dont 3 % en IAE et jachère ?

Sur une exploitation ayant beaucoup de PP, haies, bosquets, colza, pois de conserve, faut-il tout de même 
faire de la hachère ?

Des DPB non activés pendant 2 ans et transférés en 2023 doivent-ils obligatoirement être activés en 2023 ?
Oui au bout des 2 ans de non activation les DPB partent à la réserve même si un transfert a lieu en 2023 et qu’ils ne sont toujours pas activés. Les 
DPB passent du portefeuille du cédant vers celui du repreneur et directement à la réserve.

Un seuil de 10 ha est prévu pour la rotation des cultures, y-a-t-il également un seuil pour l’éco-régime ?

Endives : autres cultures ?

Jachères pour les BCAE : les % applicables dés cette année

OAD : CE2 certif en déc , aujourd’hui CE2+ mais les certificateurs ne savent pas ce que c’est : Simple 
déclaration ou pas

5 possibilités : Certifié HVE2 et 5 options d’avoir 2 points 
Voir Chambre d’agriculture pour plus de précisions

Primes MLG, faut-il approuver la preuve d’un contrat si on n’est pas éleveur et qu’on passe avec un éleveur 
doit-il être exploitant avec n° PACAGE et s’il est équidé

Assurance climatiques : Prairies perte = contrôle terrain ou satellite
Personnes assurées : expert qui passe pour le taux de perte avec indice de pouce
Sinon Indice de pousse des 5 années précédentes avec satellites
Mais voir le système de calcul des assureurs

Assolement à points : jachères et PT. Les bandes tampons sont elles comprises dedans

Suite à un arrêt d’une partie de l’exploitation pour cause de santé, une demande de retournement de prairies 
est restée sans réponse 

Les critères d’accès au statut « d’agriculteur actif » a été connu tardivement. Est-il possible de déroger à la 
règle cette année ?

Comment distingue-t-on la variété été ou printemps d’une culture ?

Parcelles bordées de talus cadastrées pour 3,80 ha
Haie présente sur le talus
Les haies peuvent-elles être prises en compte sachant qu’auparavant les haies n’étaient pas déclarées

Agriculteur actif : Y a t-il 1 minimum de parts à détenir en cas de société ?

Pour que le critère social de la définition de l’agriculteur actif soit rempli, il convient d’être affilié à l’ATEXA peu importe le paiement ou non des 
cotisations.

Un retraité non agricole demandant à suspendre sa retraite peut-il être éligible aux aides PAC ? Toute demande d’annulation  d’une demande de pension de retraite pour convenance personnelle en dehors du délai de recours contentieux de 2 
mois reste exclue.



L’obligation est une présence entre ces 2 dates, mais possible d’ implanter avant.

en attente de réponse du MASA

Pour les haies mitoyennes entre deux exploitants, la longueur est à diviser en 2 pour la comptabiliser dans les IAE de chacunes des exploitations. 

Non

Dans le cadre des achats d’herbe, a-ton le droit aux primes PAC si on ne déclare pas les parcelles Non, celui qui déclare est celui qui met en valeur

Numériser et déclarer uniquement les éléments dont on a la maîtrise

Peut-on faire une demande de retournement de prairies lorsque l’on a des PP très dégradées

Non

Y aura t-il un moyen de vérifier le calcul des aides animales Voir calculettes  mises en place par la chambre d’agriculture

Peut-on toujours déclarer une parcelle de subsistance pour un retraité de moins de 67 ans Oui

BCAE zone humide – Qui référence et que va t-on référencer ? Une demande a été faite pour que la profession agricole soit associé à l’établissement de la carte de zone humide (avec le SAGE) – La carte n’est 
pas encore définie, suite à la date repoussée en 2024

Pour l’assurance récolte, comment est calculée une perte sur les PP ?

Dés la souscription du contrat d’assurance, un expert de l’assurance sera envoyé sur l’exploitation pour estimer le rendement d’herbe sur les 5 
dernières années. 
Si un exploitant n’est pas assuré, il pourra prétendre à l’ISN (Indemnisation de Solidarité Nationale). Le mode de calcul n’est pas encore connu sur 
les prairies et le maïs.

Dan les cas des monoculture de maïs, il est impossible de mettre les pieds dans la parcelle lors de la 
période d’obligation du 15/11 au 15/02. Comment faut-il procéder ?

Comment déclare t-on de la chicorée à café (code) ?

Comment est comptabilisée une haie mitoyenne ?

Dans une prairie, les haies comptent-elles pour l’éco-régime ?
Dans l’écorégime il faut avoir au minimum 7 % de sa SAU en IAE ou jachère dont au au minimum 4 % d’IAE ou jachère sur TA, les IAE sur PP sont 
comptées pour atteindre les 7 % (niveau 1) ou 10 % (niveau 2)

Parcelle de 5000 m² de légumes en vente directe. Pour éviter de dessiner des bandes dans le RPG : 
Déclaration en code FLA = > non respect de la rotation des cultures

Concernant le maraîchage diversifié déclaré « MDI » (avec plusieurs espèces de fruits et légumes majoritairement non pérennes se succédant tout 
au long de la campagne), les critère de rotation annuelle seront considérées par défaut comme satisfait.

Quelle est la définition d’un bosquet ?
Il s’agit d’un élément non linéaire d’arbres ou d’arbustes dont les couronnes se chevauchent pour former un couvert de superficie de moins 50 ares 
.

Dans le paiement JA , la transparence GAEC s’applique t-elle aux autres formes sociétaires ?

Quelles sont les règles en matière de pente de parcelles ?
Pour le retournement de prairies, le seuil est de 7 %
Pour les cultures, il est de 10 %
Les cartes référençant les pentes sont disponibles sous géoportail

Pour les IAE, toutes les haies ne sont pas reprises sur les orthophoto. Que peut-on faire ?

Seul le travail superficiel du sol est autorisé pour la régénération des PP 

Les betteraves fourragères ne sont pas prise dans les surfaces fourragères ?


